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                                                                          MOT DU MAIRE  
 
Chers Amis, 
 
Le temps est venu pour moi, de vous faire part de ma décision, quant à mes 
intentions pour les élections municipales de mars 2020. 
Après cinq mandats d’élu : Tout d’abord, je suis conseiller municipal de 1979 à 
2004, puis adjoint au maire de 2004 à 2008, enfin maire pendant 2 mandats, 
ce qui me fera au terme trente et une années d’engagement d’élu au service de 
ma commune natale Pléven. 

J’ai décidé de ne pas briguer un nouveau mandat. Cette décision est mûrement réfléchie et elle est ir-
révocable. Il faut savoir passer le relais et surtout ne pas faire le mandat de trop. 
La fonction de maire est une fonction noble, passionnante, enrichissante de rencontres de tous genres, 
j’y ai vraiment consacré tout mon enthousiasme et beaucoup d’énergie, toujours à votre service. 
Pendant toutes ces années, j’ai toujours privilégié l’intérêt général. Certes tout n’a pas été réalisé, il 
reste de nombreux projets à concrétiser, mais je pars l’esprit serein avec le sentiment du devoir ac-
compli. 
Pendant ce 2ème mandat, un grand nombre de projets ont vu le jour : 
- L’aménagement et la sécurisation de la rue Pierre Heuzé et la place de l’église. 
- Nous avons acheté le site de La Nauvinais et commencé l’aménagement. 
- Nous avons poursuivi la rénovation et l’équipement de l’école, créé le syndicat intercommunal de 
regroupement pédagogique, servi des repas confectionnés sur place à base de produits bio et locaux. 
- Nous avons réalisé l’accessibilité de l’église, changé le parquet du chœur, rénové les autels, installé un 
nouveau paratonnerre, ainsi que le chauffage. 
- Un aménagement du cimetière a été effectué pour permettre à chacun de trouver tous les modes 
d’inhumation. 
- Nous avons permis à Côtes d’Armor Habitat de construire 4 pavillons au lotissement du Clos Four-
nier. 
- Nous avons aménagé une salle des associations. 
- Un très gros travail a été effectué à la supérette : la mise aux normes de l’électricité, l’installation 
d’une alarme, d’un coffre-fort et surtout un agrandissement pour recevoir notre nouveau bar. 
- Nous avons poursuivi l’amélioration de notre camping, créé une aire de vidange Camping-Car, une 
aire de jeux pour les enfants. 
- Construit des toilettes publiques à la bibliothèque. 
- Sans oublier nos programmes « voiries. » 
- Nous avons reçu le prix zéro phyto et la 2ème fleur, décernée par le jury régionale du fleurissement 
des villages. 
 

 

Joyeuses fêtes! 

Le Plév’infos 

 

TSVP 



                                                                          MOT DU MAIRE (suite) 
 
 
Au vu de toutes ces réalisations, nos préoccupations principales sont de maintenir notre patrimoine 
en bon état, de soutenir notre unique commerce et surtout de permettre à nos enfants d’être accueil-
lis à l’école communale. 
 
Chers amis Plévenaises et Plévenais, je tiens à vous remercier de la confiance que vous m’avez accor-
dée pendant toutes ces années. 
 
Je veux remercier les adjoints et l’ensemble des conseillers municipaux qui, pendant ces 12 années, se 
sont investis dans la mission que vous leur avez confiée.  
 
Je tiens à remercier le personnel technique et administratif, toujours au service de la population et 
très investi dans sa mission de service public. 
 

Ceci dit, il reste encore trois mois pour achever notre mission. 
 
Deux dates sont à retenir pour démarrer l’année : 
 
La première, comme depuis quelques années, le CCAS convie les personnes de plus de 70 ans à un 
après-midi intergénérationnel avec les enfants de l’école de Pléven et leurs professeurs Marie et 
Yvan. En plus de la distribution des bons d’achats et du goûter à partager ensemble, nous avons déci-
dé, pour la dernière de notre mandat, d’y associer cette année, un spectacle de magie, le vendredi 10 
janvier à 13h30, à la salle multifonction. Une invitation personnelle vous sera envoyée prochaine-
ment. 
 

La deuxième date est le dimanche 12 janvier 2020, pour la traditionnelle cérémonie de vœux, je vous 
invite à 11h à la salle multifonction. Une belle et bonne occasion de vous rencontrer, d’échanger et de 
partager ensemble le verre de l’amitié que le conseil municipal se fera un plaisir de vous servir. 
 
Je terminerai ce mot en laissant la magie de Noël s’installer doucement. En compagnie de mon 
conseil municipal et de l’ensemble du personnel, je vous souhaite à toutes et à tous d’excellentes fêtes 
de fin d’année. J’espère qu’elles seront synonymes de retrouvailles avec vos amis et vos familles.                                                                                            
                                                                                                                
                                                                                                       Henry 

Carte de pêche :  à partir de mi-décembre, des cartes seront en vente à l’épicerie communale.  

Plév’ en vie_____________________________________ 
 

Un grand merci à tous! 

          Une trentaine d’habitants au RDV 
lors de la seconde journée citoyenne qui 
nous a permis de terminer les peintures 
extérieures de l’école et préparer le po-
tager pour l’hiver.  
 
Une autre équipe a participé à l’entre-

tien et l’aménagement de La Nauvinais. 
 
 Quelques jeunes écocitoyens ont parti-
cipé au nettoyage des rues du bourg.  

2è journée citoyenne : 12 octobre 2019  



Inauguration  

du bar  

communal 

         Merci le Marque page! 
        C'est avec un grand plaisir que les bénévoles de l'association du 

Marque Page ont accueilli de nouveau cette année la troupe de 

Langueux Le Théâtre des Mises en Scènes.  

La troupe a présen-

té une pièce de Pa-

tricia HAUBE, "La 

Comtesse vient 

dîner ce soir".                                                                                                               

Constance de Chas-

segnac et son mari 

Edouard, sans ou-

blier la bonne, Ar-

lette (jouée par Amandine SORGNIARD, petite fille de Marceline), et 

les 6 autres comédiens, qui composent cette pièce, ont bien fait rire 

l'assistance.  Les personnages hauts en couleur et atypiques sont 

confrontés à une panoplie de quiproquos et à des rebondissements co-

casses. Tout cela dans la tradition du théâtre de boulevard appréciée 

par près de 200 personnes venues assister aux deux représenta-

tions en ce dernier week end de novembre. 

 

 

 

 

                                    

 

     

 Marie-Jeanne, Amanda et Laurence  vous remercient de votre 

mobilisation et comptent sur vous pour les prochaines activités:    la 

soirée ludique du vendredi 20 décembre à partir de 20h30                

et le réveillon du nouvel an                                                            

(renseignements et réservations au 02 96 84 47 37) 

             Henri Blanchard, maire de Pléven, avait convié 
les habitants de la commune à venir assister à l’inau-
guration officielle d’un nouveau bar, à côté de l’épice-
rie tenue par Nathalie, gérante. Dominique Consille, 
sous-préfète de Dinan, a officiellement déclaré le bar 
ouvert, après le traditionnel coupé de ruban. 

Si plus d’une soixantaine d’habitants ont ré-
pondu présents à l’invitation, on comptait éga-

lement les maires des communes voisines, Plorec-sur-
Arguenon et Saint-Méloir-des-Bois, ainsi que Suzanne 
Le Breton, 1re vice-présidente de Dinan aggloméra-
tion. 
 

137 000 € de travaux 

Dans son discours, le maire a souligné que ce projet 
était certainement une des plus belles réalisations de 
son mandat, portée par la volonté de l’équipe munici-
pale de maintenir un commerce dans le village. 
« C’est un lieu de rencontre et d’échanges permettant 
de créer du lien social », a-t-il ajouté. 
Christian Guilbert, 1er adjoint, a précisé que la muni-
cipalité avait le désir de « maintenir une activité com-
merciale dans le village, afin d’apporter un service aux 
habitants ». 
C’est également le sens des propos de la sous-préfète 
qui a rappelé que l’État s’engage dans sa politique 
d’aménagement du territoire à « maintenir les com-
merces de proximité », après avoir fait, pendant quel-
ques décennies, l’erreur de permettre l’implantation 
de grands supermarchés en périphéries des villes 
ayant eu pour conséquences de « vider les villages de 
leurs commerces ». 
Pour que ce projet aboutisse, chacun a apporté sa 

pierre à l’édifice : la mairie qui, en plus du lo-
cal, a fourni le mobilier, équipé ce dernier 
d’un système d’alarme et aussi installé un 
comptoir entièrement rénové par les agents 
communaux ;  
Nathalie, déjà gérante de l’épicerie jouxtant 
le bar, qui a acheté la licence du Petit Bis-
trot, lors de la fermeture de ce dernier, et a 
suivi les formations nécessaires à l’ouvertu-
re d’un bar-tabac.            Ouest-France 
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Il était une fois Pléven  _____________________ 

Etat civil 
 

Décès  

Agnès COCHARD, le Pildo, née le 2/02/1936 

est décédée le 4/10/19.  

Marie JOUFFE, rue Pierre Heuzé, née le 

23/07/1928 est décédée le 16/10/19. 

Toutes nos condoléances à leurs proches.   

Infos pratiques__________________________ 

DINAN CAP FREHEL TOURISME   
 

propose un service de billetterie : specta-

cles et manifestations, sites de visites et 

de loisirs, excursions en mer ou fluviales 

ou encore visites guidées. Pour Noël, 

faites vos emplettes dans les 

boutiques de vos Offices de 

Tourisme Partez en virée shopping 

afin de trouver un joli cadeau pour vos 

proches ou simplement vous faire plaisir ! 

Mugs, magnets, articles de papeterie à 

l’effigie de leur lieu de vacances préféré, 

mais aussi livres et jeux pour enfants, le 

choix est large ! 

Nouveaux habitants :  
Inscription sur les listes électorales  
 
Pour voter aux élections municipales qui auront lieu les 15 et 
22 mars 2020) vous avez jusqu’au 7 février 2020  pour vous 
inscrire  :  
 - soit en mairie,  
 - soit par internet sur service-public.fr ou par courrier 

(formulaire cerfa N°12669*02 à télécharger sur service-
public.fr). 

  

    prévoir un justificatif de domicile et un justificatif d’identité.  
 

Journée défense et citoyenneté 
 
Tout jeune Français qui a 16 ans doit faire la démarche de se 
faire recenser auprès de la mairie de son domicile.  
Le recensement permet à l'administration de convoquer le jeu-

ne pour qu'il effectue la journée défense et citoyenneté (JDC). 

        

Dernier bulletin :  

contribution des plévenais !  
 

 Le « traditionnel »  bulletin 20 pages en couleurs  sortira 
début février 2020.  

Ce dernier bulletin sera consacré au bilan du mandat municipal.  
  

Nous souhaitons aussi recueillir l’avis des habitants :  

Vos besoins aujourd’hui sur la commune  et  vos attentes pour 

la suite.  
 

N’hésitez pas à nous communiquer vos écrits que nous publie-

rons. Merci d’avance!                                                                                                                                         
    

                                                                       L’équipe infos 

http://service-public.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871

